
ADHÉRER
C’EST SOUTENIR
Association d’entraide aux aviateurs blessés en

service aérien, veuves, veufs, orphelins et ascendants. 

Par virement : IBAN  FR76 3000 3031 7000 0504 0836 759

Par prélèvement SEPA (joindre un RIB)

Compte : 

Montant à prélever (voir bas de la page)

Référence unique du mandat

€

RÈGLEMENT

TARIFS ANNUELS Cotisation Abonnement au bulletin

Adhérent
(ou sympathisant)

Adhérent
(ou sympathisant)
bienfaiteur

10€ 5€ 15€

50€5€45€

Total

Association LES AILES BRISÉES - ICS : FR0 4ZZZ432073
5 rue Christophe Colomb - 75008 Paris - France     Paiement annuel/récurrent 

BIC  SOGEFRPP

L’adhésion à l’Association donne lieu à cotisation et, en option, à l’abonnement au bulletin des 
Ailes Brisées.

En sont dispensés les membres bénéficiaires, accueillis par l’Association suite à un accident 
aérien (blessés de l’aviation civile et militaire, veuves, veufs et ascendants), exemptés de 
cotisation et abonnés à titre gracieux.


